
 

 

V I D E - G R E N I E R 

de l’ALSGL UODL Handball  
 

Règlement 
 

Article 1 DIMANCHE 12 MAI 2019 de 6h00 à 18h00 

Date et lieu Promenade des Tuileries – 69160 Tassin la Demi-lune 

 

Article 2 Le vide grenier est ouvert uniquement aux particuliers et aux associations (loi 1900) 

Participants vendant des objets personnels et d’occasion. 

 Les professionnels de la vente ne sont pas admis. 

 Seront admis en priorité les membres de l’association UODL Handball. 

 Les enfants de  + 12 ans peuvent tenir un stand si une autorisation parentale a été remplie.  
 

Article 3 Le placement aura lieu de 6h à 8h00, le 12 MAI 2019 arrivée par Av. de la république. 

Placement Après 8h00, les emplacements libres seront réattribués sans remboursement.  
 

Article 4 Chaque participant, une fois  le déchargement effectué, devra garer son véhicule plus loin.   

Stationnement Pour des raisons de sécurité, aucun véhicule n'est autorisé à stationner dans le vide grenier. 
 

Article 5 5 € TTC par mètre linéaire (aucun débordement ne sera accepté). 

Tarif et Réservation L’emplacement réservé ne peut être inférieur à 2 mètres linéaires. 

 Aucun remboursement pour annulation ne sera pris en compte. 

L’organisateur se réserve le droit de refuser toute demande d’inscription pour des raisons 

liées à l’organisation ou à la gestion de la manifestation et notamment lorsque la totalité des 

emplacements a été attribuée. 
 

Article 6 Chaque participant apporte son propre matériel.  

Matériel et La restauration sur place et la vente de boisson sont réservées aux organisateurs. 

Restauration 
 

Article 7 L’organisateur décline toute responsabilité en cas de perte, vol, casse ou tout autre  

Responsabilité détérioration du matériel ou objets exposés ainsi qu’en cas d’accident de personnes avant, 

pendant et après la manifestation. 

 L’organisateur a toute autorité pour exclure tout exposant qui troublerait le bon ordre ou la 

 moralité de la manifestation, sans indemnité ni remboursement. 
 

Article 8 Chaque participant s’engage à nettoyer son emplacement. 

Nettoyage Les invendus, la casse et les déchets repartent avec leurs vendeurs. 
 

Article 9 Arrêt des ventes : 17h  

Fin de manifestation Les participants devront avoir quitté les lieux à 18h.  
 

Article 10 UODL Handball  7 av Leclerc – 69160 Tassin la Demi-lune  

Renseignements videgrenier@uodl-handball.com 


